
'f

i 1

rum fidein sinccrumque in Iianc Pétri cuthedraiii ub^equium. Additu
vero stips, sicuti religiosos hosce sensus coiifînnut, sic impeiisain in

Nos 08ten dit filialcin pietntem. Non solum ituque grati, sod et grn-

tulabundi egregia istaec devotionis et amoris testinionia oxeipinms,
nieritanique iis gratiiim referre cupientes, Deum toto corde rogamus,
ut tuis, \ enerabilis Frater, tuique populi votis citius obsecundarc
velit in communeni totius catholici» faniiliœ utilitntem ; idqiie générale
Iwneficium cumularo peculiaribus in vos effusis gratiie sua; nuineribus.

Horum autem omnium auspicem esse cupimus Apostolicam Bcncdic-
tioneni, quam tibi, Venerabilis Frater, univorsieque Diœcesi tuœ, grati

animi nostri pignus et prœcipuœ benevolentiœ peramanter impertimus.

,
Datum Romu> apud S. Petrum die 22 Maii anno 1871.

Pontificiitus Nostri anuo vieesimoquinto.

PIl^S PP. IX.

PIE. IX. PAPE. <
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Vénérable Frc're, salut et Bénédiction Apostolique. Considérant

le respect profond et l'attachement que vous avez pour Nous, Nous
n'avions pas le moindre doute (jue vous ne Nous fu!>sicz encore plus

dévoué au milieu des calamités dans l&squelles Nous Nous trouvons

jictuellement. C'est ce que confirme bien clairement votre lettre en
<late du 14 Avril dernier, surtout si l'on considère et la copie adjointe

de la pétition de la population de Québec et la somme qu'elle Nous
envoie pour Nous secourir. xVssurément ces vingt-neuf mille noms
qui condamnent l'attentat c(mnnis contre Nous, et qui demandent à

leur Reine la protection de Nos droits, attestent de la nianière la plus

évidente leur foi et leur sincère dévouement au Siège de Pierre. L'au-

mône que vous }• avez jointe confirmer la fois ces sentiments religieux,

et montre «ussi leur piété filiale envers Nous. C'est pourquoi, non-
seulement Nous vous félicitons de ces témoignages de dévouement et

d'affection, nuùs, désirant vous en rendre grâces. Nous prions Dieu de

tout Notre cœur, Vénérable Frère, qu'il daigne bientôt seconder vos

vœux et ceux de votre peuple pour l'utilité commune de toute la fa-

mille catholique, et ajouter à ce bienfait général en répandant sur

vous Içs dons particuliers de sa grâce. Nous désirons vous donner un
gage de tous ces biens dans la Bénédiction Apostolique que Nous
vous accordons très-affectueusement. Vénérable Frère, à vous et à

tout votre Diocèse, comme témoignage de Notre reconnaissance et

de Notre bienveillance toute spéciale.

Doinié à Rome, à S. Pierre, le 22e jour de Mai de l'année 1871,

«t de Notre Pontificat la 25e.

PIE. IX. PAPE.
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